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Le Ministre de l'alimentation, de
l'agriculture et de la pêche

à
Mesdames et Messieurs les Préfets

de région
Mesdames et Messieurs les Préfets

de département

Objet : guichet unique physique pour l’ensemble des activités « centres équestres »

Texte(s) de référence :  directive européenne 2006/123/CE du 12 décembre 2006

Résumé : la présente note de service a pour objet de préciser, suite à l'entrée en vigueur de la « directive
services », les modalités de mise en œuvre du guichet unique pour les créateurs de centres équestres et
assimilés, notamment l'articulation entre les centres de formalités des entreprises (CFE) en chambre
d'agriculture et les administrations compétentes.

Mots-clés : directive services - centres équestres - guichet unique - CFE

Destinataires
Pour exécution :

- Mesdames et Messieurs les préfets de région
- Mesdames et Messieurs les directeurs régionaux de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt
- Mesdames et Messieurs les préfets de département
- Mesdames et Messieurs les directeurs
départementaux des territoires (DDT)
- Mesdames et Messieurs les directeurs
départementaux des territoires et de la mer (DDTM)

Pour information :

 - Assemblée permanente des chambres d'agriculture
(APCA)
 - Institut français du cheval et de l'équitation (IFCE)
 - Fédération nationale du cheval (FNC)
 - Groupement hippique national (GHN)



Le dispositif Guichet unique :

La directive européenne 2006/123/CE du 12 décembre 2006 relative aux services dans le marché intérieur,
dite « directive services », est entrée en vigueur le 28 décembre 2009. Elle poursuit deux objectifs
principaux : lever les obstacles administratifs et juridiques à la liberté d’établissement des prestataires de
services dans les États membres, et simplifier les démarches administratives afférentes.

Afin de répondre à ces objectifs, cette directive impose la mise en place, dans le secteur des services, des
guichets uniques physiques et électroniques d'accomplissement des formalités de création d'entreprises.

Un portail Internet doit prendre en charge le traitement des demandes d’autorisations administratives
spécifiques qui sont nécessaires à l’exercice de ces différentes activités, quelles que soient les
administrations en charge de ces procédures. Ce guichet immatériel doit aussi permettre de délivrer
conseils et informations sur la création des entreprises. Ainsi, des fiches pratiques sur les principales
activités concernées par la directive « services » sont mises en ligne sur le site dédié :

www.guichet-entreprises.fr

A côté de ce portail, les réseaux des Centres des Formalités des Entreprises (CFE), présents sur
l’ensemble du territoire, constitueront le pendant "physique" de ce guichet unique, et le créateur pourra de
la même manière y effectuer l’ensemble des démarches administratives.
L’intérêt pour l’usager est d’avoir un interlocuteur unique centralisant l’ensemble des informations et
formalités nécessaires à la création de son établissement et à l’exercice de son activité, sans avoir à
contacter les différentes instances ou autorités compétentes.

Les formalités relatives à l’activité de centres équestres :

Depuis le 1er janvier 2010, les Chambres d’Agriculture assument le rôle de guichet unique physique pour
l’ensemble des activités « centres équestres », ce qui concerne tous les établissements, au-delà de ceux
qui revendiquent l’appellation « centre équestre », ayant pour vocation principale la pratique de l'équitation
auprès de tout public, les promenades ou randonnées équestres, dont les principales activités sont :
− le dressage, l’entraînement, le maintien en condition du cheval (en vue de compétitions, de loisirs,
de promenades, de randonnées, d'utilisation d'équidés par un public de personnes en difficulté),
− les ventes d'équidés par les personnes les ayant élevés, dressés ou entraînés,
− la vente du fumier des équidés exploités dans le centre,
− la mise en location d’équidés élevés, dressés ou entraînés par le centre pour la promenade ou le
tourisme,
− l’enseignement de l'équitation comprenant la fourniture de la cavalerie,
− l’organisation de concours et de compétitions d'équidés,
− l’hébergement ou/et la restauration des cavaliers lorsque ces activités ont pour support une
exploitation agricole

L’ensemble des démarches et formalités d’inscription concernées regroupe :

pour le compte du Ministère de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Pêche,
 les autorisations d’exploiter et les déclarations préalables d’exploiter (DDT),

pour le compte des autres départements ministériels (à titre d'information)
 les déclarations d’éducateur sportif, et d’établissement d’activités physiques et sportives 

(DD(CS)PP)
  l’immatriculation pour les ventes de séjour, de voyages ou de forfaits touristiques (ATOUT-France),
 la demande d'autorisation ou la déclaration pour les manifestations sportives sur la voie publique

           (service particulier de la Préfecture ou de la Sous-préfecture),
 la déclaration du lieu de détention des équidés (Institut français du cheval et de l'équitation),
 la déclaration d’entreprise auprès de divers organismes et administrations, dont les services fiscaux

           et sociaux, via le CFE

Le recours au dispositif administratif du Guichet Unique ne revêt pas un caractère obligatoire pour les
entreprises. Les CFE ont toutefois l’obligation de le mettre en place et ne peuvent refuser cette mission.



Ainsi, depuis le début de cette année, , les Chambres d’Agriculture peuvent être les interlocuteurs uniques
des prestataires de services relevant de ce secteur d’activité.
A ce titre, en tant que CFE, elles peuvent se faire intermédiaires entre les usagers et vos services pour
l’information, la fourniture des documents nécessaires et la constitution des dossiers concernés,
l‘orientation du déclarant s’il a besoin de conseils.

Dans l’hypothèse où un prestataire choisira de recourir au guichet unique, la Chambre d’Agriculture assure
le recueil de l’ensemble du dossier de demande.

Dès que ce dernier apparaît complet (demande dûment remplie et signée, complétée de l’ensemble des
pièces justificatives nécessaires à la délivrance de la ou des autorisations requises), un récépissé portant
sur la complétude du dossier est remis au prestataire par le CFE et l'autorité administrative est destinataire
des éléments du dossier pour lesquels elle reste compétente concernant leur instruction. Ce récépissé se
substitue à l'accusé de réception des demandes présentées aux autorités. Il indique au destinataire, les
délais prévus pour la délivrance de l’autorisation, ainsi que les voies et délais de recours en vigueur

En parallèle, le jour même de la remise du récépissé de complétude, la Chambre d’Agriculture (CFE)
transmet le dossier à vos services. Tout moyen de transmission est envisageable, y compris la voie
électronique.

La directive « services » ne modifie pas les règles et compétences en matière d’instruction et de délivrance
des autorisations. Vos services demeurent seuls compétents pour apprécier la régularité du dossier.
Il vous appartient de notifier directement à l'intéressé, le cas échéant, les courriers de demandes
d'informations complémentaires nécessaires à la poursuite de l'instruction du dossier (ce courrier doit,
notamment, mentionner la suspension du délai réglementaire de réponse opposable à  l'administration
dans l'attente de la communication des informations demandées), puis  la décision d'autorisation, tout en
veillant à bien informer de vos décisions le CFE, à chaque stade de la procédure.

La réussite d’un tel dispositif dépend de la qualité des relations que vos services nouent avec les CFE.
Si cela n’a déjà été fait, je vous invite donc à prendre contact avec les têtes de réseaux des CFE (dont vous
trouverez la liste jointe en annexe), afin de définir, au niveau local, les modalités d’organisation d’une telle
procédure.

Le Directeur général des politiques agricole
agroalimentaire et des territoires

Jean-Marc BOURNIGAL
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